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MED.A.020 Diminution de l'aptitude médicale 

a) Les titulaires de licence n'exercent à aucun moment 
les privilèges de leur licence et des qualifications ou 
certificats qui y sont liés s'ils : 
1) ont connaissance d'une quelconque diminution de 

leur aptitude médicale susceptible de les rendre 
incapables d'exercer ces privilèges en toute sécurité ; 

2) prennent ou utilisent des médicaments prescrits 
ou non prescrits qui sont susceptibles d'influer sur 
l'exercice en toute sécurité des privilèges de la licence 
en question ; 

3) reçoivent tout tra.iternent médical, chirurgical ou autre 
susceptible d'influer sur la sécurité des vols. 

b) En outre, les titulaires de1 licence tâchent d'obtenir, sans 
retard indu, un avis aéromédical : 
1) s'ils ont subi une opération chirurgicale ou une 

procédure invasive; 
2) s'ils ont entamé la prise régulière d'un médicament ; 
3) s'ils souffrent de toute blessure importante impliquant 

une incapacité de travailler comme membre 
d'équipage; 

4) s'ils souffrent d'une maladie importante impliquant une 
incapacité de travailler comme membre d'équipage ; 

5) en ,cas de grossesse ; 
6) s'ils ont été admis dans un hôpital ou une clinique 

médicale; 
7) s'ils ont besoin de verres correcteurs pour la première 

fois. 
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